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CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE  

AVEC L’ASSOCIATION PLATE-FORME CONCEPTION CIM PACA 
 

 
 
 
Entre les soussignés : 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, ayant son siège social à la Mairie d’Antibes, B.P. 
2205 - 06606 ANTIBES représentée par Monsieur Jean LEONETTI agissant au lieu et place de la 
Communauté en sa qualité de Président conformément à la délibération du Bureau 
Communautaire du 6 juin 2016 ; 
 
Ci-après désignée C.A.S.A. 
         
ET  
 
 
L’Association dénommée Association Plate-Forme Conception CIM PACA régie par la Loi du 1er 
juillet 1901, ayant pour but de Promouvoir et valoriser la Micro-Electronique à travers la R&D dont 
le siège social est situé chez ST ERICSSON, 635 route des Lucioles 06560 Valbonne, représenté par 
Monsieur Dominique NUSSBAUM agissant au lieu et place de l’association en sa qualité de 
Président, conformément aux statuts de l’association ; 
 
Ci-après désignée PLATE-FORME CONCEPTION CIM PACA 
 
 
 
EXPOSE 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 10 décembre 2001 portant création de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis, celle-ci exerce, au titre de ses compétences obligatoires, celle 
liée au développement économique. 
 
Conformément à ses statuts, la "Plate-Forme Conception Centre Intégré de Microélectronique en 
(CIM PACA)" a pour mission de fournir aux chercheurs et aux start-up de la région les moyens 
humains et logistiques nécessaires à la conception et à la vérification des systèmes intégrés sur 
puce, pour les applications de communications sécurisées, maillon du pôle de compétitivité 
mondial Solutions Communicantes Sécurisées. 
 
La C.A.S.A., dans le cadre des compétences transférées, souhaite soutenir l’action de la  Plate-Forme 
Conception CIM PACA. 
 
Par la mutualisation des missions, des moyens de recherche et de développement, les objectifs de 
la Plate-Forme Conception sont doubles :  
 

 réalisation de projets mutualisés entre plusieurs partenaires académiques et 
industriels, membres de la Plate-Forme 

 aide au développement de PME/PMI et start-up de la région par un 
accompagnement de nouveaux projets et la mise à disposition des moyens 
matériels et logiciels à un coût très attractif. 

 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
Par la présente convention, Plate-Forme Conception CIM PACA s’engage à mettre en œuvre, en 
référence aux orientations de politique publique mentionnées en préambule, le programme 
d’actions ci-dessous mené par les consultants :  
 

 Communication : Toute la communication nécessaire pour faire connaître l’association 
(Flyers, Plaquettes, Communication institutionnelle) vers les Start-Up, TPE, PME de la région 
PACA. Partenariat avec les différents acteurs associatifs ;  

 
 Appui et Accompagnement aux jeunes pousses et TPEs de l’écosystème régional ; 

mutualisation du matériel/des logiciels de conception ; 

 Continuité de l’action d’eSAME : la Plate-Forme va, comme en 2015, organiser la 
conférence eSAME en 2016, avec le support du LABEX UNC@Sophia et Sophia Club 
Entreprises. Pour augmenter son impact territorial, cette conférence sera couplée avec la 
Journée Régionale d’Electronique organisée par ACSIEL, toujours en partenariat Sophia 
Club Entreprises ; 

 
 Organisation de Séminaires techniques : Internet of things (IoT), Evolution des réseaux 

cellulaires (4G+ /5G), conception Digital, analog, mixed signal. Energy harvesting, 
modélisation, systèmes embarqués, dont au moins 2 évènements se dérouleront dans le 
cadre des jeudis du NIDA à Business Pôle. 

 
Au regard de ses objectifs et de ses actions d’aide aux jeunes entreprises innovantes, la Plate-
Forme CIM PACA se révèle être un acteur incontournable de l’innovation à Sophia Antipolis dans le 
domaine de la Microélectronique et des logiciels embarqués. 
 
En contre partie, la C.A.S.A. s’engage à soutenir financièrement la Plate-Forme Conception CIM 
PACA pour la réalisation de ces objectifs. 

 
 

ARTICLE 2 : DUREE 
 
La présente convention entre en vigueur une fois signée et revêtue de son caractère exécutoire. 
Elle est conclue pour l’année 2016.  
 
En cas de non réalisation dans ce délai, la CASA se réserve le droit de demander le remboursement 
de tout ou partie de la subvention. 
 
Durant cette période, l’association s’engage à notifier à la CASA tout retard pris dans l’exécution, 
toute modification des conditions d’exécution, de ses statuts ou de ses coordonnées bancaires. 
 
 
ARTICLE 3 : DETERMINATION DES CÔUTS DU PLAN  D’ACTIONS 
 
Le coût total estimé éligible du Plan d‘actions 2016 sur la durée de la convention est évalué à :  
257 850 € HT conformément au budget prévisionnel figurant en annexe (comptes 60 à 68).  
 
L’association s’engage à mettre en place une comptabilité de type analytique lui permettant 
d’enregistrer précisément les dépenses directes et indirectes au plan d’actions financé. 
 
Les coûts totaux estimés annuels prennent en compte toutes les charges ainsi que tous les 
produits affectés au plan d’actions. 
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ARTICLE 4 : ASSURANCE 
 
La Plate-Forme Conception CIM PACA reconnaît avoir souscrit une police d’assurance intégrant la 
responsabilité civile et les risques couvrant l’exercice de ses activités. Une copie doit être transmise 
sans délai à la C.A.S.A. 
 
 
ARTICLE 5 : MONTANT DE LA SUBVENTION ET CONDITIONS DE PAIEMENT 
 
Le montant de la subvention annuelle attribuée par la C.A.S.A. est de 20 000 €. 
 
Cette subvention sera versée en une fois à compter de la date d’exécution de la présente 
convention. 
 
La subvention sera créditée au compte de l’Association par mandat administratif. 
 
Ce plan d’actions fait l’objet de co- financements sur les bases des budgets prévisionnels présentés 
dans le Dossier Unique de Demande de Subvention. 
 
 
ARTICLE 6 : MODALITES DE SUIVI DE LA CONVENTION – EVALUATIONS INTERMEDIAIRES ET FINALE 
 
 L’Association s’engage à produire auprès de la C.A.S.A. des bilans semestriels et un bilan annuel 
du plan d’actions subventionné. 
 
 
6.1 Bilans semestriels–Evaluations intermédiaires  
 
La Plate-Forme Conception CIM PACA s’engage à fournir tous les six mois et ce jusqu’au terme de la 
convention un bilan d’ensemble qualitatif et quantitatif de la mise en œuvre de l’action (ou du 
programme d’actions) à partir des indicateurs quantitatifs et qualitatifs définis dans le dossier 
unique de demande de subvention. 
La C.A.S.A procèdera conjointement avec l’Association à l’évaluation des conditions de réalisation 
de l’action ou du programme d’actions.  
 
 L’Association invitera la C.A.S.A. à son Assemblée Générale (ordinaire et extraordinaire) et elle lui 
transmettra le compte-rendu des Assemblées ainsi que son rapport moral, d’activité et financier.  
 
6.2 Bilan final –Evaluation définitive 
 
L’évaluation définitive sera exercée au vu du bilan final basé sur les mêmes indicateurs quantitatifs 
et qualitatifs fournis par la Plate-Forme Conception CIM PACA.  
 
L’évaluation des conditions de réalisation des projets et actions auxquels la C.A.S.A. a apporté son 
concours porte sur la conformité des résultats avec les objectifs attendus, sur l’impact des actions 
ou des interventions, au regard de leur utilité sociale, de l’intérêt communautaire et de l’intérêt 
général.  
 
L’évaluation positive de l’action conditionne le renouvellement de sa participation financière, en 
tout état de cause par convention expresse. 
 
 La Plate-Forme Conception CIM PACA, devra mentionner la participation de la C.A.S.A. dans tous 
les documents diffusés, selon le plan de communication joint en annexe.  
 
6.3 Commission paritaire 
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En cas de difficulté constatée dans la réalisation de l’action subventionnée, une commission 
paritaire, entre la C.A.S.A. et l’association, se réunira dans un délai de 2 mois après l’envoi d’une 
lettre recommandée de l’une des parties faisant état des difficultés. Cette commission devra 
identifier les difficultés et les éventuelles solutions à mettre en œuvre. Dans les cas où aucune 
solution ne serait trouvée durant la période de référence de la convention, la C.A.S.A. mettra en 
œuvre les procédures référencées aux articles 8 et 11. 
 
 
ARTICLE 7 : OBLIGATIONS COMPTABLES ET JUSTIFICATIFS A FOURNIR 
 
La Plate-Forme Conception CIM PACA, s’engage : 
 

 A adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n°99-01 du 16 février 
1999 du Comité de la réglementation comptable relatif aux modalités d’établissement des 
comptes annuels des associations, homologué par arrêté interministériel en date du 8 avril 
1999 et à fournir lesdits comptes annuels dans les sept mois suivant la clôture de l’exercice. 

 
 Plus particulièrement, l’Association Plate-Forme Conception CIM PACA  remettra chaque 

année à la CASA ses bilan et compte de résultat ainsi que l’annexe comptable. En outre, elle 
communiquera une version détaillée de ses comptes annuels et éventuellement son 
dossier de gestion. Ce dernier, réalisé par l’expert comptable, comprend des ratios, une 
analyse financière complétée de commentaires. 

 
 A fournir le compte rendu financier propre à l’objectif défini, signé par le Président ou toute 

personne habilitée, dans les six mois suivant sa réalisation ou avant le 1er août au plus tard 
de l’année 2017. 

 
 Si l’Association Plate-Forme Conception CIM PACA est soumise à l’obligation légale de faire 

procéder au contrôle par un commissaire aux comptes, elle s’engage à transmettre à la 
C.A.S.A. tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles ainsi que ses comptes 
annuels certifiés conformes du dernier exercice connu.  

 
 
ARTICLE 8 : SANCTIONS 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit 
de la C.A.S.A. des conditions d’exécution de la convention par l’Association Plate-Forme 
Conception CIM PACA, et sans préjudice des dispositions prévues à la présente convention, la 
C.A.S.A. peut remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou 
partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 9 : CONTROLE DE LA C.A.S.A. 
 
La Plate-Forme Conception CIM PACA s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la C.A.S.A. 
de la réalisation des objectifs et de l’emploi des fonds notamment par l’accès à toute pièce 
justificative des dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile. A cet effet, 
l’association mettra en place des systèmes fiables et réguliers d’enregistrement de l’activité 
permettant d’en rendre compte à tout moment. 
 
La CASA se réserve le droit de procéder ou de faire procéder par un organisme mandaté par elle, 
sur pièces ou sur place, à tout contrôle ou audit qu’elle jugerait utile. 
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Au cas où les contrôles feraient apparaître que les sommes versées n’ont pas été utilisées ou l’ont 
été à des fins autres que celles mentionnées à l’article 1er, la CASA pourra exiger le reversement des 
sommes. 
 
 
ARTICLE 10 : AVENANT 
 
Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention, définie 
d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 
 
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduirent 
à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 
 
 
ARTICLE 11 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à 
l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
 
 
ARTICLE 12 : LITIGES 
 
La Plate-Forme Conception CIM PACA et la C.A.S.A. conviennent que les litiges qui résultent de 
l’application du présent accord font l’objet d’une tentative de conciliation par un expert désigné 
d’un commun accord. 
 
A défaut de conciliation dans un délai de 2 mois de la constatation du litige et sauf prolongation 
admise par les parties, celles-ci conservent la faculté de soumettre leurs litiges à la compétence 
exclusive du Tribunal Administratif ; les frais d’expertise sont répartis entre les parties.  
 
 
Fait à Valbonne Sophia Antipolis, le  
 
 
En deux exemplaires 
 

Pour l’Association Plate-Forme  
Conception CIM PACA 

Le Président, 
 
 
 
 
 

Dominique NUSSBAUM 

Pour la Communauté d’Agglomération 
Sophia Antipolis, 

Le Président, 
 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 
 



Une Plate-Forme du Pôle SCS, 
Coordonnée par ARCSIS 

www.pf-conception.org contact@pf-conception.org 
+33 (0)4 92 38 85 27 

Le Centre Intégré de Micro-électronique en PACA (CIM PACA) regroupe les plates-formes Conception, Caractérisation et MicroPackS. 

Budget Prévisionnel 2016 

Budget Prévisionnel -  CASA-2016 

 RECETTES HT - PREVI 2016  

Libellé Prévisionnel Cotisations total 

Cotisations Membres      

Académiques 4 3500€ 14 000€ 

Cotisations Membres Industriels Nombre 

Cotisation de Base 8 4200€ 33 600€ 

Cotisation  Acces Ferme 1 15000€ 15 000€ 

Cotisations Membres ( TPE)  Nombre 

Cotisation de Base 5 1050€ 5 250€ 

Cotisation Acces Ferme 5 7500€ 37 500€ 

Cotisations Membres ( Incubes)  Nombre 

Cotisation de Base 12 525€ 6 300€ 

Cotisation Acces Ferme 12 3850€ 46 200€ 

Accès prémium     20 000€ 

Période tampon/sortie partielle     40 000€ 

Matériel mutualisé 10 000€ 

Total adhésion 59 150 

Total accès ressources 

mutualisées 

 148 700 

Subvention CASA   30 000€ 

TOTAL    

 

 

257 850€ 

CHARGES  HT - PREVI 2016  

Libellé  Prévisionnel  

Location de locaux 6 000 € 

Frais techniques  5 000 € 

Logiciels EDA 60 000 € 

Missions  4 000 € 

Frais de personnel  95 000 

Charges  sociales 46 000 €  

Honoraires 10 000 € 

Frais généraux 2 000 € 

Animation eSame/Marketing  29 850€ 

Total 257 850€ 




